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Annexe 2 : NORME COMMERCIALE APPLICABLE À L’HUILE 

D’OLIVE ET À L’HUILE DE GRIGNONS D’OLIVE

LE CONSEIL OLÉICOLE INTERNATIONAL :

Vu la  Résolution nº RÉS-2/80-IV/99 du 10 juin 1999 par laquelle le Conseil a

adopté la Norme commerciale applicable à l’huile d’olive et à l’huile de grignons d’olive

COI/T.15/NC nº 2/Rév. 9 portant amendement de la Norme COI/T.15/NC nº 2/Rév. 8 du

25  novembre 1998 en ce  qui  concerne les  mentions  relatives à  l’étiquetage sur les

récipients destinés à la vente au consommateur;

Vu la  décision  prise par le  Conseil en  sa 85e  session  d’adopter la  méthode

COI/T.20/Doc.  nº 24  Préparation des  esters  méthyliques  d’acides  gras de  l’huile

d’olive et de l’huile de grignons d’olive et d’amender en conséquence le point 11. 3.

de la norme en vue du remplacement de la mention à la  méthode ISO 5509 par celle à la

méthode COI/T.20/Doc. nº 24;

DÉCIDE :

La Norme  commerciale  applicable à  l’huile  d’olive  et à  l’huile de  grignons

d’olive COI/T.15/NC  nº 2/Rév. 10 du 8 novembre 2001 remplace  et abroge la Norme

commerciale applicable à l’huile d’olive et à l’huile de grignons d’olive COI/T.15/NC nº

2/Rév. 9 du 10 juin 1999.

Les Membres prennent, selon leur législation respective, toutes les dispositions

appropriées en  vue de  l’application de la Norme  adoptée  et  communiquent  ces

dispositions au Secrétariat exécutif dès leur intervention.

Les États non membres intéressés au commerce international des huiles  d’olive

et des  huiles de  grignons  d’olive  sont  invités à  prendre en  considération la Norme

adoptée et à adapter leurs réglementations aux dispositions de ladite Norme.

Madrid (Espagne), le 8 novembre 2001

 


